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Bac Pro Accompagnement Soins et Services à la Personne (à domicile) 

CONTEXTE PROFESSIONNEL 

Domaine d’intervention 

Le titulaire du bac pro ASSP « à domicile » exerce 
ses fonctions auprès de familles, d’enfants, de per
- sonnes âgées, de personnes handicapées, vivant 
en logement privé, individuel ou collectif, dans le 
cadre d’une approche globale de la personne : 

 Aide aux actes de la vie quotidienne (hygiène, 
confort de la personne, sécurisation); 

 Conception, préparation et distribution de col-                         
lations et de repas équilibrés 

 Maintien de l’autonomie, de la vie sociale; 

 Encadrement de petites équipes de profession-
nels. 

Emplois concernés 
 

      Assistant de responsable de secteur 
Responsable de petites unités en domicile       
collectif 
Maîtresse de maison, gouvernante 
Accompagnant de personnes en situation de 

handicap, de dépendance 
Accueillant familial 
 

au sein : 
 d’associations, 
 de collectivités territoriales 
 d’entreprises, 
 auprès d'employeurs particuliers, 

         de structures d’accueil et d’hébergement 
 

  

      Contenu de formation 
 

Enseignement professionnel : 
Nutrition, Alimentation : 
Services à l’usager : 
Ergonomie, soins: 
Animation, éducation à la santé: 
Sciences médico-sociales: 
Biologie et microbiologie appliquée   
 

Enseignement général : 
 

Français ; 
Histoire et géographie ; 
Anglais ; 
Mathématiques et sciences ; 
Éducation physique et sportive ; 
Arts appliqués et culture artistique. 
 

 

PFMP (Période de Formation en Milieu 
Professionnel) 

22 semaines de PFMP obligatoires : 
- en 2de : 2 périodes de 3 semaines 

en structures sociales ou médico-sociales 
en accueil collectif de la petite enfance 

- en 1ère : 2 périodes de 4 semaines 
 en structures ou associations d’aide à domicile 
        - en Tale : 2 périodes de 4 semaines 
en structures ou associations d’aide à domicile  

APRES LE  Bac Pro 

 

Vie active 

Le titulaire du Bac Pro ASSP option « à domicile » 
peut directement accéder à l’emploi. 

 

Poursuite d’études (exemples) 
 

   Ecole d’aide soignante; 

    BTS du secteur médico-social; 

FCIL Agent Thermal 

FCIL Environnement Numérique au 
Service de l’Autonomie de la Personne 

LA FORMATION 


